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1. L’accès au site REFRAM 
 

Le site du REFRAM est accessible à cette adresse pendant la phase de saisie des 
contenus : 
http://prod-refram.integra.fr 
 
Par la suite, l’adresse définitive du site sera : 
http://www.refram.org 

 
 

2. Présentation des membres 
 

Une rubrique Membres permet aux internautes de consulter les fiches de présentation des 
membres du REFRAM. 
 
Chaque fiche de présentation possède la structure suivante : 
 

• Présentation 
• Rôle et mission 
• Composition 
• Liens 
• Contact 

 
 
3. Accès privé 

Chaque membre du REFRAM possède un accès privé lui permettant d’une part de 
contribuer aux échanges entre les membres dans la rubrique Espace membre, et d’autre 
part de saisir ou modifier les données le concernant. 
 
 

4. Modifier la fiche d’un membre 
Chaque membre, une fois qu’il a saisie ses codes d’accès dans la partie Espace membre. 
Peut accéder en mode saisie ou modification à ses données. 
 
Voici comment procéder : 
 
Saisir les identifiants de connexion qui vous ont été fournis, exemple : 
 

 
 
 

Saisissez vos identifiants puis 
cliquez sur Connexion 
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Vous êtes maintenant identifié sur le site, vos droits d’accès sont donc effectifs. 
La zone Espace membre se présente maintenant comme cela : 
 

 
 
 
Pour modifier les informations concernant le membre, il vous faut maintenant aller sur sa 
fiche dans la zone Membres. 
Pour cela, cliquez sur Membres dans le menu de gauche. 
 
 

 
 
 
Sélectionnez ensuite le membre : 
 

Accès aux fiches des 
membres 

Sélectionnez la fiche 
membre à modifier 
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Cliquez maintenant sur Modifier 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous accédez alors à la page de modification ayant cet aspect : 
 
 

 
 
 
 

Accès au mode modification 
d’une fiche membre 
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Voici mis en regard la version en cours de modification et la version publique de la fiche du 
membre : 
 

 
 
Cette page vous permet de modifier l’abréviation du membre (nom), son nom complet 
(instance), son logo, ainsi que les zones textes pour : Présentation, Rôle et mission, 
Composition, Liens, Contact. 
 
La dernière zone de texte intitulée Private contact vous permet de modifier la fiche Contact 
de la zone Espace membre. 
 
 
Le traitement de texte placé au-dessus de chaque zone vous permet d’enrichir votre texte par 
des mises en forme de votre choix. Son fonctionnement est proche de celui d’un traitement de 
texte classique comme Word ou OpenOffice : 
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Pour modifier le logo de l’instance membre : 
 

 
 
 
Changer le logo du membre : 

− Cliquer sur le bouton Oter 
− Cliquer sur le bouton Parcourir, sélectionner le logo en question sur son ordinateur 

puis cliquer sur Ouvrir. Les formats d’image acceptés sont les suivantes : jpg, jpeg, 
png, gif. Le poids de l’image ne doit pas excéder 8 Mo.   

− Indiquer un texte alternatif (ex. Logo de la Haute Autorité de la Communication 
Audiovisuelle) 

 
Lorsque vous avez saisie toutes les zones de textes et modifié le logo, vous pouvez 
Enregistrer votre travail (tout en bas de la page de modification) : 
 

 
 
 
 
 
 
 
Après avoir cliqué sur Enregistrer, vous revenez automatiquement sur la page du membre. 
Toutes les modifications effectuées sont maintenant visibles. 
 

 

Cliquez sur Oter pour changer 
le logo 

Cliquez sur Enregistrer pour 
sauvegarder votre travail 

Cliquez sur les titres pour voir 
apparaitre les textes 
(fonctionnement en accordéon) 
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A tout moment, vous pouvez cliquer à nouveau sur Modifier en haut de la page du membre 
pour ajouter ou corriger des informations. 
 
Lorsque vous avez saisie vos identifiants de connexion, vous avez accès aux rubriques Forum 
et Documents internes. 
 
 

 
 
Une mise à jour de cette documentation vous parviendra prochainement pour préciser le 
fonctionnement de ces deux rubriques. 
 
Le bouton Déconnexion vous permet de revenir en consultation publique du site du 
REFRAM. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Document réalisé par le Conseil supérieur de l’audiovisuel.) 


